
MIEUX PROTÉGER LES ÉLÈVES
Le Centre canadien pour la protection de l’enfance (CCPE) collabore étroitement avec les commissions et conseils 
scolaires d’un bout à l’autre du Canada dans la mise en place d’Enfants avertisMD, un programme interactif d’éducation à 
l’autoprotection pour les élèves de la maternelle jusqu’à la 4e secondaire (10e année).

Les policiers intervenant en milieu scolaire sont bien placés pour tisser des liens avec les élèves et leur apprendre des 
stratégies d’autoprotection à l’aide du programme Enfants avertis ainsi que des présentations et des ressources qui s’y 
rattachent. Les ressources que nous avons créées pour les forces policières cadrent avec la philosophie du programme 
Enfants avertis et vous seront utiles pour apprendre aux élèves à se protéger. 

Ouvrir le dialogue sur la protection  

Le CCPE a conçu des présentations à l’usage des policiers lorsqu’ils sont appelés à 
parler de sécurité en ligne, d’autoprotection et de relations saines avec des élèves. Ces 
présentations sont accompagnées de notes à télécharger pour l’animateur. Cliquez 
protegeonsnosenfants.ca/police pour télécharger les présentations. 

Ressources à distribuer dans vos écoles

Les questions abordées dans les présentations peuvent être traitées plus en profondeur 
grâce à nos ressources complémentaires gratuites (bandes dessinées et cahiers 
d’activités). L’utilisation de ces ressources en tandem avec les présentations vous permettra 
d’approfondir le dialogue, de renforcer la sensibilisation dans les écoles et d’encourager 
les élèves à poursuivre le dialogue à la maison. Pour commander ces ressources, allez à 
protegeonsnosenfants.ca/commander. 

Promouvoir le programme Enfants avertis auprès des écoles

Il faut maintenir le dialogue sur la sécurité en ligne et l’autoprotection pour amener les 
élèves à intégrer les bonnes stratégies dans leurs habitudes quotidiennes. En rappelant 
dans vos présentations les leçons et les conseils des enseignants, vous renforcerez les 
compétences et la confiance des élèves en matière de protection.

Si les écoles dans lesquelles vous intervenez utilisent le programme Enfants avertis, 
encouragez-les à intégrer ce programme et ses ressources complémentaires dans  
leur curriculum régulier. Des présentations à l’usage des enseignants (similaires à celles 
destinées aux policiers) sont disponibles à enfantsavertis.ca/presentations_pour_enseignants.
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Faites connaître nos ressources sur les médias sociaux

Les médias sociaux sont d’excellentes plateformes de dialogue et de mobilisation.  
Nous encourageons les forces policières à mentionner les ressources éducatives du 
CCPE dans leurs publications sur les médias sociaux afin non seulement d’attirer 
l’attention sur la sécurité en ligne et l’autoprotection, mais aussi de sensibiliser leurs 
abonnés aux ressources à la disposition des écoles et aux moyens de les intégrer dans 
leur curriculum. 

Au CCPE, nous mentionnons souvent nos ressources sur nos médias sociaux; retweeter 
ou retransmettre nos messages est un moyen facile de passer le mot. Pour ne rien 
manquer, suivez @ProtegerEnfant sur Twitter et aimez-nous sur Facebook. 

Offres de perfectionnement professionnel

Le CCPE offre plusieurs possibilités en matière de perfectionnement professionnel,  
dont notre Colloque annuel de formation sur les enfants disparus ou exploités (CEDE), 
des formations en ligne et des présentations en personne. Nos formations portent 
sur les programmes du CCPE, les stratégies de prévention et d’intervention face aux 
dangers de l’heure pour les enfants (en ligne et hors ligne) et les nouvelles tendances 
en matière d’exploitation sexuelle des enfants et de disparition d’enfants. Pour plus de 
détails, cliquez protegeonsnosenfants.ca/formation. 
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SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS OU SI VOTRE SERVICE DÉSIRE DIFFUSER UNE OU PLUSIEURS RESSOURCES DU  
CCPE EN COMARQUAGE, COMMUNIQUEZ AVEC NOTRE RESPONSABLE DES RELATIONS AVEC LES FORCES POLICIÈRES,  

LINDSAY LOBB, AU 204 945-7502 OU PAR COURRIEL À LINDSAY@PROTEGEONSNOSENFANTS.CA. 


